Principaux points évoqués lors de la rencontre

du vendredi 5 mars 2010 à Vannes
Participants :

Association Vélomotive

Elus de Vannes et agglomération

Région Bretagne

Favoriser l’intermodalité Vélo-train 
· Un courrier a été envoyé par l’association à ce sujet à la Région : pas de réponse.
La Région s’engage à envoyer une réponse dès que possible (période électorale).
· La Région engage une réflexion à ce sujet. Un diagnostic doit être établi prochainement par la SNCF.
Monsieur Lahellec précise que l’objectif est de favoriser les modes doux. Le nombre de vélos embarqués dans les trains ne peut être illimité. Il convient notamment d’organiser des possibilités alternatives. Cette réflexion devra prendre en compte toutes les problématiques : déplacements domicile-travail,  tourisme… Vélomotive y sera associée.
Propositions de l’association 

· Créer des Vélostations comme en Suisse :
Le ratio du nombre de places disponibles en gare pour les vélos devrait être de 3,5 places abritées et sécurisées pour 100 voyageurs. A l’extérieur, il faut compter 7 places pour 100 voyageurs. Prévoir des services associés.
Avec une fréquentation de 3500 voyageurs/jour, la gare de Vannes devrait disposer de 120 places sécurisées. L’association souligne la difficulté de trouver le bon interlocuteur sur ce sujet du fait des intervenants multiples dans le cadre du PEM.
· Dans les nouveaux trains : 
Le ratio devrait être de 3,5 emplacements pour 100 places assises.
Monsieur Lahellec précise que les options concernant les aménagements intérieurs des nouveaux trains ne sont pas encore choisies : ils disposeront d’emplacements pour les vélos, mais pas dans la quantité souhaitée. 
Questions spécifiques au secteur de Vannes

· Le PDU de Vannes prévoit un important report modal sur le TER : qu’en pense la Région ? 
· Où en est l’idée d’ouvrir de nouvelles haltes ferroviaires ? Entre Vannes et Auray, l’ouverture d’une halte du côté de Ploeren serait à étudier.
Monsieur Lahellec rappelle que la Région prévoit un triplement du trafic du TER d’ici 2020. Le développement autour de Vannes pourra s’inscrire dans cette tendance.

Concernant la création de nouvelles haltes, il faudra trouver un compromis en fonction du nombre de personnes concernées, de la nécessité de ne pas allonger les temps de trajet et des coûts financiers de ces créations, dans le cadre d’une réflexion globale.
